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tier rayö de 220""", ä construire soit en acier, soit en bronze mandrine.
Dans le chapitre Projectiles, qui est tres complet, il n'est pas fait

mention des obus ä anneaux ; ils paraissent remplaces par des obus k
doulMe paroi et ä balles, et les shrapnels döcrits difförent sensiblement

de ceux de l'artillerie suisse.
La redaction de ces deux livraisons ne laisse rien ä desirer, le style en

est limpide, clair et concis. Elles sont accompagnees d'une collection de

planches nombreuses et parfaitement exöcutöes et elles forment d'excellents

sujets d'ötude comparative pour ceux de nos officiers qui dösirent
s'initier aux travaux d'une artillerie tres remarquable par sa science et son
genie inventif. M.

NOUVELLES ET CUBOMQL'E

CONFEDERATION SUISSE

A propos du brassard federal. — On nous signale comme s'etant passe
aux cours de röpetition de quelques-uns de nos bataillons un fait cpie nous
croyons devoir relever.

Par circulaire du 21 juillet, le departement militaire federal a avisö les
autorites militaires des cantons que les brassards seraient ä l'avenir consideres

comme materiel de corps et devaient, par consequent, etre retirös ä
la troupe, reunis par corps et deposes dans les magasins militaires des
cantons. « Cet objet d'equipement, dit la circulaire, devra etre rendu en bon
» ötat par tous les sous-officiers et soldats, ou ils devront en bonifier la va-
» leur. En consequence, nous portons en compte aux cantons, ä partir du
» 1" janvier 1880, le nombre reglementaire de brassards qu'ils devront pos-
» seder, suivant l'etat de leurs troupes, ä fournir a cette epoque. »

Getto mesure qui ne peut s'expliquer que par le desir de l'administration
de realiser une economie sur la fourniture des brassards, aura certainement
pour consequence immödiate la disparition de cet insigne. Jusqu'ä il
y a quelques annees, les troupes prenaient le brassard toutes les fois qu'elles
entraient au service föderal. Tous les services etant devenus federaux. on a
restreint le port du brassard aux rassemblements de troupes. Une fois les
brassards emmagasines dans les arsenaux, on ne les portera plus du tout,
sinon en cas de mise sur pied pour le service de guerre, si toutefois les
administrations militaires ont soin de tenir les approvisionnements au com
plet, ce qui nous parait moins que prouve.

Nous regrettons cela. Le brassard etait un insigne que le soldat tenait ä

honneur d'avoir dans son havresac et qu'il aimait ä porter, coinme il aime ä

voir son drapeau. Le supprimer sans motif valable - - car vraiment on ne
saurait parier ici d'une economie sörieuse — nous parait une faute au double
point de vue militaire et patriotique. Pourquoi no pas supprimer du meme

coup le drapeau "? N'est-ce pas un objet bien plus encombrant que le brassard

Mais il y a plus. On a dejä retire le brassard aux sous-officiers et soldats
de quelques-uns« de nos bataillons vaudois. Or il est dans ce nombre des

hommes qui possedaient cet objet en pleine propriete pour avoir du l'acheter
ä beaux deniers comptant, alors que l'Etat ne fournissait pas encore aux
recrues leur habillement. On a donc litteralement exproprie ces hommes,
on leur a enleve une chose qui leur appartenait en propre et sur laquelle
l'Etat n'a absolument aucun droit.
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Ce sont lä des faits qui meritent d'ötre signalös. Une circulaire fedörale

est. sans doute une chose infiniment respectable, mais d'autre part la
propriötö nous parait avoir droit aussi ä certains menagements. II semble que
dans le cas particulier on aurait du exempter de la regle generale les hommes

propriötaire de leur brassard, quitte ä Pautoritö vaudoise ä s'entendre ä
ce sujet avec le döpartement militaire federal. (Gazette de Lausanne.)

En reponse ä cet article, et ä d'autres qui ont paru un peu partout sur le
meme sujet, M. Viquerat, chef du Departement militaire cantonal vaudois, a
adressö ä differents journaux la lettre suivante :

Diverses correspondances ayant ötö inseröes dans les journaux de notre
canton au sujet du retrait des brassards, nous croyons qu'il est du devoir du
Departement militaire de rendre publiques les explications suivantes :

Par döcision du 21 juillet 1879, Pautorite militaire federale ordonnait le
retrait des brassards, lesquels devaient appartenir desormais ä l'öquipement
des corps, et non rester entre les mains des hommes auxquels ils seront
remis seulement pendant certains services federaux, lorsque cela sera ordonne ;

ils devront etre retirös ä la fin de ces services comme tous les autres objets
faisant partie de l'equipement des corps. Lc Departement militaire vaudois,
devant mettre cette mesure ä execution, a profite des services de 1880 et 1881

pour le faire.
Le canton de Vaud a habille aux frais de l'Etat les recrues qui ont fait

ecole en 1873 et 1874, les premiers au moyen d'un subside en argent et les
seconds par les fournitures en nature. Les habillements et öquipements fournis

ces deux annees appartiennent donc ä l'Etat de Vaud et non aux hoinmes.
Des et y compris 1875, lc nouveau regime militaire federal est entre en
vigueur, et des lors la Confederation a habille et equipe ä ses frais les militaires.

Tant que les hommes en question n'ont pas atteint leurs 44 ans revolus,
les habillements qu'ils ont recus appartiennent ä l'Etat de Vaud pour les
premiers et ä la Confederation pour les seconds, de sorte qu'ils doivent les
restituer si, pour une cause quelconque, ils quittent prematuröment le
service. L'habillement reste, par contre, la propriete du soldat qui quitte le
service ä 44 ans revolus. L'autorite militaire a donc bien le droit de retirer le
brassard qui appartient ä l'Etat, pour le placer ä l'equipement des corps, et
d'en exiger la valeur de ceux qui no peuvent le reproduire, Payant ögare.

La question se prösente d'une maniere difförente pour les militaires vaudois

ayant fait une öcole avant 1873, car alors Phomme s'habillait et s'öqui-
pait ä ses frais, mais il ötait oblige, et il l'est encore, de produire le tout au
complet, chaque fois qu'il est mis sur pied et qu'il en est requis.

C'est ce qui est arrive pour le brassard. Ceux qui n'ont pu ou qui n'ont
pas voulu le produire ont du en payer la valeur. Cet insigne leur sera remis
au service fedöral, lorsque Pordre en sera donne. Pour ces classes, quoique
place ä l'equipement des corps, le brassard reste la propriete de l'homme
qui pourra toujours le röclamer comme lui appartenant an moment oü il
quittera lc service, quelle qu'en soit l'öpoque. II nous parait qu'il n'y a lä
rien d'arbitraire ni de contraire au droit de propriete.

Vous voudrez bien, monsieur le redacteur, nous aecorder une place dans
vos colonnes, y insörer ces explications et agröer Passurance de notre con
sidöration.

Lc chef du Deparlement militaire, J.-F. Viquerat.
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Le bataillon de carabiniers qui a termine lundi son cours do repetition
ä Yverdon a öte appele ä experimenter les nouvelles carabines föderales. A
cet effet, 100 carabines nouveau modöle ont ete distribuöes ä 100 hommes
de la 4* compagnie. Le tir exöcutö au moyen de ces armes perfectionnees
a öte d'une grande precision et il n'y a qu'une voix parmi les tireurs pour
proclamer la superiorite de cette arme et pour souhaiter que le bataillon
entier en soit muni, d'autant plus qu'un certain nombre de carabines
actuelles sont plus ou moins usees.

Les perfectionnements portent essentiellement sur la double detente, qui
est d'une grande simplicitö, facile ä reparer et ä nettoyer, sur la feuille de

mire, qui est graduee avec plus de precision et sur le canon, allongö de 0

centimetres; de plus, ces carabines sont disposees pour recevoir un yatagan
qui est destine ä remplacer dans notre armee Pantique bayonnette.

ETRANGER

France. — Voyages d'etat-major, — Des voyages d'ötat-major, analogues

ä ceux qui se pratiquent en Allemugne et dans d'aulres pays, vont avoir
lieu cette annöe en France, sous la direction de M. le general Blot, chef de

l'etat-major göüeral du ministre de la guerre.
On sait que ces exercices ont pour but special l'instruction des officiers

du service d'etat-major.
Ils consistent essentiellement ä executer sur le terrain des Operations

militaires sans le concours des troupes. Les officiers representant les chefs et
les ötats-majors des unites principales, sont seuls presents. Mais tous les
ordres doivent ötre donnes, toutes les dispositions prises, absolument comme
s'il s'agissait de l'execution reelle. Ces exercices sont tres instruetifs, quand
ils sont intelligemment dirigös.

Deux groupes d'officiers commandös, l'un par M. le general d'Ornant,
l'autre par M. le general Villette, sont designes pour le premier voyage dont
le theatre a ötö choisi pres de la frontiere du Nord-Est, dans les Ardennes.

Ce premier voyage, qui a commence le 8, durera jusqu'au 24 octobre. A
chaque groupe est attache im peloton de cavalerie pour le service d'escorte,
d'estafette, planton, etc.

Les officiers sont en tenue de campagne, sans autres bagages que leurs
cantines reglementaires transportees par un fourgon spöcial.

Pendant toute la duröe du voyage, officiers, homme de troupe et chevaux
seront loges chez l'habitant. (Telegraphe.)

— Un grand nombre d'officiers etrangers assistaient en France aux
manceuvres du 12' corps. Ils ont recu de la population de Limoges Paccueil le
plus sympathique; parmi eux etait le colonel suisse Lecomte et le colonel
roumain Pilat.

Ces honorables officiers ont vecu quelques jours en contact avec notre
armee ; ils Pont etudiee en la voyant ä l'ceuvre. Et s'il a pese sur nous des

preventions defavorables, que nous ont imposees la fatalite des evenements
et les lautes de gouvemements aveugles aujourd'hui condamnös, ceux des

etrangers qui sont venus parmi nous ont pu se convaincre de ce qu'il y
avait ä cet egard d'injuste et d'immörite. Ils ont pu voir aussi combien le
sentiment populaire est chez nous tout empreint d'idöes paeifiques et de

civilisation, et combien nos officiers, qui organisent la defense du pays. ap-
portent dans l'accomplissement de leur täche difficile, de dövouement
quotidien, de dösinteressement et de patriotisme eleve. (Progres militaire.)
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Autriche-Hongrie. — Le fusil Kropatsohek-Gasser. — II est beaucoup
question ä Vienne, dans les cercles militaires. d'un type recemment presente
par un armurier viennois bien connu, Leopold Gasser, modifiant tres avan-
tageusement lo mecanisme de fermeture du fusil Kropatschek.

Le Kropatschek, il laut en convenir, est d'une manipulation assez
compliquöe; tous les avantages espöres avec une arme dPe ä chargement
rapide tombent des que celle-ci est confiöe ä des mains inhabiles, inxercees.
L'inconvönient est grand.

Pour y remödier, M. Gasser a imagine une sorte de piece ajoutee, d'e-
chancrure, facilitant considerablement le chargement de Parme, et augmentant,

par suite, de beaucoup la vitesse de tir et la commoditö de maniement.

Reste ä soumettre l'arme ainsi modifiee ä des essais de resistance; si
Pencrassement, l'ensablement, la rouille, etc., etc. ne nuisent pas trop au
fonetionnement du mecanisme, le Kropatschek-Gasser aura subi sa derniere
öpreuve et pourra, ä bon droit, ötre repute une des meilleures armes ä
magasin que nous possedions. (Vedette.)

Allemagne. — Fortifications de Dantzig. — La transformation de Dant-
zig avec ses annexes maritimes, Neufahrwasser et Weichselmunde, en un
port de guerre de premier ordre, comparable ä Wilhelmshaven et ä Kiel,
semble etre actuellement ä l'ordre du jour en Allemagne. II avait bien öte
question precedemment d'augmenter les döfenses continentales et maritimes
de cette place, et, en particulier, de les renforcer au moyen de coupoles cui-
rassees. Mais ces travaux ne paraissent pas jusqu'ici avoir ötö exöcutös et
surtout avoir l'importance que l'on aurait en vue de leur donner aujourd'hui.
Le developpement des fortifications de Dantzig du cötö de la terre et de la
mer approche de la periode d'exöcution, et l'on vient d'ordonner une inspection

dötaillöe de cette place. On peut considerer maintenant comme certaine
l'exöcution de travaux considerables, dont le but sera, non. seulement de

creer un grand port militaire, mais encore de complöter la defense de la frontiöre

Est de l'empire, par l'organisation d'une quatrieme grande place de

guerre qui renforcerait le systöme defensif de Kteuigsberg, Posen et Thorn,
places dejä entourees d'une ceinture de forts detaches. Son röle special serait
de constituer un vaste camp retranche pouvant servir de point d'appui ä

une grande annöe, si, ä la suite d'opörations malheureuses, l'ennemi venait
ä franchir la frontiere et ä penetrer ä l'interieur du territoire allemand. Les
forces röunies sous la protection de Dantzig se trouveraient ainsi placees suile

fleuve et sur la ligne de retraite de l'envahisseur. Les travaux ä executer
pour l'organisation seraient aussi tres importants. La Vistule ne presente
actuellement ä son embouchure que dix-sept pieds d'eau, et, pour permettre
aux divers bätiments de la flotte de guerre allemande de se reunir au besoin
dans le nouveau port projete, il serait necessaire de porter cette profondeur
ä vingt-six ou vingt-huit pieds. II faudrait, en outre, bien entendu, creuser
de nouveaux bassins. (Republique frangaise.)

Allemagne. — Fortifications de Strasbourg. — Le raecordement de la
nouvelle enceinte fortifiee de Strasbourg avec la citadelle sera termine avant
la fin de ce mois. Ainsi sera terminöe la troisieme et derniere section de

Pagrandissement de la ville. La construetion de la muraille qui doit entourer

la partie du front sud (höjiital), ölargie dans l'intöret des nouveaux
bätiments scientifiques de l'universite, touche ä sa fin. Les dalles de couronnement

sont posees sur la presque totalitö du mur. Celui-ci, haut de cinq
mötres, est perce de meurtriöres et surmonte d'un enorme talus en terre.



— 480 —

Le troncon du mur ancien qui s'appuie contre la porte de l'höpital et auquel
se soude le mur nouveau, a ötö abaisse, taille en gradins et perce ögalement
de meurtriöres.

Du cöte du chemin militaire, le rempart intörieur a ötö nouvellement
terrasse, et sur le terre-plein meme on acheve une poudriöre casematee non
loin de la voüte qui precede la premiere porte de l'höpital, du cötö de la
ville. Les ponts du canal de jonction. sauf celui de la route de l'höpital,
avancent vers leur achevement. Au pont de la porte de Kehl, le betonnage
est termine. Le pont de la route de la citadelle sera livre bientöt ä la circu
lation, car la pose du tablier est cominencee. Hors la porte d'Austerlitz, les
deux piles maconnees sont finies et le tablier s'etablit. La construetion du
pont de la porte de l'Höpital a ete retardee par les difficultes imprevues que
l'on a rencontrees pour l'etablissement de l'öcluse projetee en cet endroit.

Les travaux seront repris aprös öpuisement prealable de l'öcluse envahie
par les eaux. Les ponts achevös, on poussera vivement la construetion du
pont tournant ä l'entree de l'ile, du port-bassin et du reseau ferro destine ä

relier ce port ä la gare d'Austerlitz — on suppose que la nouvelle voie navi-
gable sera livree ä l'exploitation vers le mois d'avril 1882, — enfin les fon-
dations du fort destine ä protöger l'entree du canal de Pill au Rhin. Ce fort,
dont les fondations sont dejä tres avancöes, s'ölevera ä la Robertsau, tout
prös de la maison eclusiere situee au point oü lo canal de Pill debouche dans
le Rhin. (Republique frangaise.)

Societe des officiers de la Confederation suisse
TRAVAUX DE CONCOURS POUR 1881/82.

Conformöment ä la döcision prise ä Soleure par l'assemblee des delegues,
le comite central est chargö de consacrer une somme de 1000 fr. ä des primes
pour travaux möritoires.

Les sujets ci-apres sont proposes :

1. Expose historique et militaire de l'invasion des Francais en 1798; marche
des evenements ä l'aile droite des positions suisses. — Ce travail doit ötre
une continuation de l'ötude sur la campagne de 1708, presentee l'annee
derniöre par la section vaudoise ct honoree du premier prix.

Autant que possible le travail doit se baser sur des sources de premiere
main.

2. Quelle est la meilleure maniere de recruter et de former les officiers
d'administration en execution de Pari. 49 de l'organisation militaire du 13
novembre 1874 et en se basant sur les experiences faites des lors

3. Quelle est la meilleure maniere d'exercer l'infanterie au tir dans les
annöes oü eile n'a pas de service

Les travaux doivent etre expödiös au plus tard pour la fin de mars 1882
ä M. le colonel Meister, ä Zurich (rapporteur du comite central). Ils seront

pourvus d'une devise. Le nom de l'auteur sera indique dans une enveloppe
cachetee et jointe ä l'envoi. La devise du travail sera repetee sur l'enveloppe.

Le jury est compose de MM. le colonel-divisionnaire Alph. Pfyffer; lc
colonel Rudolf, instrueteur en chef de l'infanterie; le lieut.-colonel Alexandre
Schweizer de l'ötat-major general.

LAUSANNE. — IMPRIMERIE A. BORGEAUD. — CITE-DERRIERE, 26.
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